
Commission Départementale des Jeunes du 3 octobre 2007 

Maison des Sports 
 

Début de la CDJ à 20.15 

 
Membres présents : 

- Eric DUCOS : président Commission des Jeunes et Secrétaire du Comité 

- Michel KERISIT : responsable Commission Sportive 

- Bernard BLANCHARD : membre de la CDJ 

- Vincent GOUSSET : membre de la CDJ 

- Benoît LEROUX : membre de la CDJ 

- Marc BROSSARD : cadre technique du comité 
- Olivier GROSDOIGT : cadre technique comité / ligue 

- Jacques LABRUE : représentant club FEJ de THORIGNE-FOUILLARD TT 

- Nicolas DESBORDES : représentant club FEJ de la TA RENNES 

- Véronique RIGOLE : représentant club FEJ de BETTON 

- Jean-Louis MESSE : représentant club FEJ de RAQ D’OR 

 

Membres excusés : 

- Jacques SORIEUX : président du Comité 

 

Eric DUCOS, responsable de la CDJ, souhaite la bienvenue aux nouveaux membres de la CDJ et aux nouveaux 

représentants des clubs FEJ. Un rapide tour de table est fait pour que chacun se présente. 

Il entame alors l’ordre du jour. 
 

1/ Approbation du compte-rendu de la CDJ du 6 mars 2008. 

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 
 

2/ Choix des délégués sur les Compétitions Jeunes 

Eric précise que la plupart des délégués ont déjà été choisis lors du précédente Comité Directeur. 
Néanmoins, cette information est confirmée en parcourant l’ensemble des compétitions jeunes : 

- Circuit des Jeunes : dans la mesure où Eric est présent sur tous les tours (sauf peut-être sur 
un tour au mois de février/mars), il se porte volontaire pour en être le délégué. 

- Interclubs Jeunes : Vincent GOUSSET confirme qu’il veut bien jouer le rôle de délégué aux 
Interclubs Départementaux qui auront lieu à La Richardais. 

- Championnat d’Ille-et-Vilaine Jeunes : la tradition veut que ce soit le secrétaire général qui 
soit le délégué de la compétition. 

- Critérium des Jeunes : là encore, la tradition veut que soit le président du Comité qui soit le 
délégué de la compétition. Jacques SORIEUX a confirmé lors du Comité Directeur qu’il 
souhaitait être délégué. 

- Les titres départementaux par équipes jeunes : Eric étant présent le jour des finales, ce 
dernier se propose d’être délégué. 

Au delà de ces compétitions départementales, il semble important qu’un membre du Comité Directeur 
soit présent le jour des compétitions régionales organisées dans notre département Cette année, cela 
concerne deux compétitions jeunes : 

- Les Interclubs Régionaux : ne connaissant pas le lieu actuel, personne ne s’est proposé à ce 
jour. 

- Le Trophée Burgiard : par tradition, c’est le responsable de la Commission des Jeunes qui est 
délégué. Eric confirme son souhait d’être délégué. 

 
Marc entame alors un débat par rapport aux Tops de sélections en émettant le souhait qu’il y ait aussi 
un délégué. Il souligne en effet que cette année, les clubs auront un choix à faire entre envoyer un 
jeune sélectionné sur le Top de Zone ou le faire participer aux Championnats individuels 
départementaux en vu de le voir se qualifier aux Championnats de Bretagne.  
Vincent GOUSSET souligne que c’est le club qui va devoir faire un choix, ce qu’il ne devrait jamais 
avoir à faire. 
Eric estime qu’avoir un « délégué » dans ce genre de situation n’apportera rien. Les dates sont fixées 
et ne bougeront pas. Le Comité ne peut pas imposer une ligne de conduite aux clubs. C’est bien aux 
clubs de faire ce choix, voire aux joueurs ou aux parents. 



Véronique RIGOLE ne voit pas trop l’intérêt de ces Tops de sélection qui n’ont aboutit à rien l’an 
dernier, du moins pour deux ou trois joueurs d’Ille-et-Vilaine. Il est certain alors que s’il n’y a pas de 
suite donnée aux meilleurs éléments qualifiés sur les Tops, l’intérêt est plutôt de les envoyer sur les 
championnats départementaux. Les meilleurs auront au moins la satisfaction d’avoir des récompenses 
mettant alors à l’honneur leurs clubs respectifs, et permettant aux joueurs non qualifiés d’office, de se 
qualifier aux Championnats de Bretagne. 
Eric fait remarquer que si le but des Tops est de voir les jeunes se rencontrer pour les observer, les 
techniciens concernés peuvent aussi se déplacer sur des épreuves comme les Championnat de 
Bretagne, les MiniCom’s, etc… 
 

3/ Le point sur l’ensemble des compétitions jeunes 

Eric enchaine l’ordre du jour en faisant un tour d’horizon des différentes compétitions. 
- Le Championnat par équipes : aucune nouveauté particulière, aucun changement dans les 

règlements. 
- Le Circuit des Jeunes. Conformément à la décision prise l’an dernier, le Circuit des Jeunes 

sera donc ouvert aux cadettes et aux juniors filles cette année sur les tours le permettant, à 
savoir, Vitré (1

er
 tour), Thorigné-Fouillard (2

ème
 tour), La Richardais (5

ème
 tour) et Saint-Malo 

(6
ème

 tour). Cela se traduit par la création d’un 6
ème

 tableau. Un classement général sera 
effectué également sur ce tableau en ne prenant en compte que les 3 meilleurs tours sur les 
4. Le projet de règlement est donc confirmé en y rajoutant ce dernier point. 

- Les Interclubs Départementaux : Eric souligne une modification de règlement qui avait été mis 
en place l’an dernier mais le règlement n’avais pas été mis à jour. Cela est la conséquence 
directe du fait que les catégories qualificatives à l’échelon national sont les benjamins et 
minimes. De ce fait, les équipes benjamines sont donc constituées désormais de trois 
joueuses minimum et non deux comme cela avait été mis en place il y a quelques années. 
Bernard BLANCHARD soumet une idée sur la possibilité d’organiser un tableau poussins et 
poussines, car il constate que l’on a de plus en plus de jeunes de cette catégorie à s’inscrire 
dans les clubs. L’idée semble séduisante et plait à tout le monde, mais elle entraine un autre 
souci : peut-on rajouter ce tableau par rapport à l’horaire actuel du Samedi où on termine déjà 
tard dans la soirée. Eric et Marc rappellent que, maintenant, il n’y a plus d’école le Samedi 
matin, on pourrait donc avancer l’heure de démarrage de la compétition par exemple le matin 
à 10h00. Cela reste raisonnable pour les clubs venant de loin et permettrait du coup de 
rajouter sans problème ce tableau supplémentaire et de terminer un peu plus tôt, surtout pour 
les clubs qui sont amenés à revenir le lendemain. Reste à voir si cette année, le club de La 
Richardais pourrait avoir la salle le Samedi matin. 

- Le Critérium des Jeunes : La encore, Eric rappelle la modification de règlement entérinée lors 
du dernier Comité Directeur de la saison précédente concernant le fait que les joueurs des 
catégories minimes, cadettes et juniors seront répartis dans les poules en fonction des points 
classement et non en fonction des points Critérium Fédéral. Seule la catégorie benjamins 
conserve le placement des joueurs en fonction des points CFI. Suite à cela, le principe de 
classement des joueurs est donc identique pour les Interclubs, le Critérium des Jeunes et les 
Championnats Individuels d’Ille-et-Vilaine. 

- Le Tournoi Découverte : L’opération a été lancée pour la première fois l’an dernier. Eric 
rappelle que le but est de fidéliser les cadets et juniors première année de licences pour les 
amener progressivement à un système de compétition. Du fait de la modification du règlement 
du Circuit des Jeunes pour les filles, Marc fait remarquer que l’on eut se restreindre aux 
catégories garçons, ce qui s’avère avoir été le cas l’an dernier sur les deux tours organisés. 
Par contre, la formule utilisée a plu, permettant aux joueurs de faire entre 6 et 7 partie dans 
l’après-midi. L’opération sera donc reconduite cette année. Eric souhaite qu’un membre de la 
CDJ épaule Olivier dans l’organisation de cette compétition : Benoit LEROUX se propose. Eric 
pense qu’il est important de fixer des lieux de compétition intéressant par attirer le maximum 
de jeunes. Il semble nécessaire d’avoir au moins un lieu sur le bassin rennais. Benoit pense 
qu’il peut organiser un tour sur la région Guipry-Messac. En observant le calendrier et si on 
maintient approximativement les dates de l’an dernier, on pourrait faire le 1

er
 tour au même 

moment que le 2
ème

 tour du circuit des jeunes, à savoir le 6 décembre 2008 sur le site de 
Guipry-Messac, le dernier tour pourrait avoir lieu à la Raquette d’Or le 6 juin à la place du PPP 
(suite à la décision prise sur le PPP, voir chapitre 5). Il resterait le 2

ème
 tour à fixer. On va 

demander à Brécé pour l’organiser éventuellement le 28 février 2008. 
 



4/ Le dossier FEJ 

Hervé a fait savoir à Marc que s’il n’y avait pas d’autres solutions, il acceptait encore cette année de 
tenir à jour le fichier des critères du challenge pour en établir le classement. Eric souhaite néanmoins 
qu’une personne de la CDJ ait la maitrise de ce fichier et puisse, avec l’aide d’Hervé, tenir à jour ce 
fichier. 
Eric rappelle le principe du dossier FEJ en lisant la version 2007/2008 de ce dossier. Il énumère 
notamment les 12 critères parmi lesquels un club FEJ doit en respecter 10. 
Jacques LABRUE se pose la question de savoir  si tous les clubs ayant déposé à ce jour des dossiers 
FEJ respectent bien 10 critères parmi les 12. Marc et Bernard soulignent que certains critères ne sont 
pas forcément respectés à lettre près et par exemple les critères imposant un nombre donné de 
joueurs dans certaines actions ou compétitions.  
Suite à un tour de table, il est décidé de constituer un groupe de travail pour revoir et éventuellement 
mettre à niveau ces 12 critères. Ce groupe sera constitué de Vincent GOUSSET, Bernard 
BLANCHARD, Marc BROSSARD et Eric DUCOS. Le but est de pouvoir sortir un projet mi-novembre 
pour envoyer le dossier courant décembre. 
Eric relate aussi les engagements du Comité vis-à-vis des clubs FEJ. La plupart sont bien respectés à 
l’heure actuelle, sauf la visite systématique du club par un élu et le CTD. Marc rappelle qu’il a très 
souvent des contacts avec les différents techniciens des clubs FEJ mais Bernard souligne qu’il n’a pas 
les contacts forcément avec les dirigeants. Il semble donc nécessaire de conserver cet engagement. 
Eric souligne qu’un effort sera fait cette année pour respecter cet engagement. 
Concernant maintenant le challenge FEJ, Eric rappelle qu’il a été décidé l’an dernier de supprimer le 
critère quantitatif lié aux nombres de licenciés jeunes et de se focaliser sur des critères qualitatifs par 
rapport aux résultats sur les compétitions. Il se pourrait que certains de ces critères soient également 
revus suite au projet qui sera établi par le groupe de travail. Pour l’instant, personne ne souhaite tenir 
à jour ce fichier. Eric accepte de s’en charger et s’appuyer sur Sonia pour voir si elle peut le faire, 
sachant qu’il s’agit de mettre simplement à jour un fichier Excel à partir des résultats obtenus sur les 
compétitions. 
 

5/ Le PPP 

Dans un premier temps, Eric présente l’encart du dernier France Tennis de Table relatant le succès 
de l’opération PPP en France. Néanmoins, on peut se poser des questions sur ce succès quand on 
voit le « flop » de l’organisation des finales par secteurs et départementales l’an dernier dans le 
département.  
Eric souligne qu’il est nécessaire de conserver la phase PPP locale au sein des clubs. Il s’agit d’un 
outil de promotion permettant aux clubs de licencier des jeunes. La FFTT offre un certains nombre de 
documents (affiches, posters, feuilles de partie, diplômes) que le comité est en charge de redistribuer 
dans les clubs désirant organiser  La question à se poser est donc de savoir s’il est nécessaire ou non 
de conserver les phases secteurs et départementales du PPP. 
Un compte-rendu de l’effectif présent sur ces deux compétitions est effectué par Olivier GROSDOIGT 
qui relate donc un faible effectif présent malgré tous les efforts effectués. 
Après discussion et avis de tout le monde, il est décidé d’abandonner ces deux compétitions. L’effort 
du comité sera donc porté à aider les clubs à organiser la phase locale et éventuellement à la 
demande de certains clubs à faire des regroupements sur un secteur donné. 
Une des aides possibles est d’aider certains clubs au travers d’expériences d’autres clubs, à intervenir 
dans les écoles ou auprès du public scolaire. A ce titre Vincent GOUSSET intervient pour expliquer ce 
qui s’est mis en place sur Saint-Malo. Le club a été contacté par l’Inspection d’académie pour les 
interventions périscolaires dans le cadre d’une convention et d’un financement de 18 séances de 2 
heures par semaines. Cela rentre dans le budget CNDS. Eric souligne que peu de demandes ont été 
signées à ce jour et qu’il reste de l’argent à distribuer. Cette convention doit être signé entre un club et 
un collège. Néanmoins, sur ce secteur, il semble que cette convention a pu être également mis en 
place indirectement sur des écoles primaires. 
 

6/ Question diverses 

Pas de question diverses. 
 
Fin de la CDJ : 22h30. 


